
Publié le 04/07/2023 

INSCRIPTIONS AU TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT 
 

Publication du 1er Trimestre des collectivités affiliées 

au Centre de Gestion de la Manche 
 

AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
 

 

 

 

Catégorie : A 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme ANNE 

Christèle 

MANCHE HABITAT - OFFICE 

PUBLIC DE L'HABITAT 
attaché principal 1 Non  

M. LEMEE Ludovic VILLE D'AVRANCHES attaché principal 1 Non  

 

FILIERE : culturelle 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES BIBLIOTHECAIRES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. HASCOET Yannig 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

bibliothécaire territorial 

principal 
1 Oui  

 

FILIERE : médico-sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme JUGAN 

Nathalie 
VILLE DE GRANVILLE 

assistant socio-éducatif de 

classe exceptionnelle 
1 Non  

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES EDUCATEURS TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme TASSET Lucie 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

éducateur de jeunes enfants 

de classe exceptionnelle 
1 Non  

 

FILIERE : technique 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme POLLEAU 

Solène 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 
ingénieur principal 1 Non  

ANNEE 2023 
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INSCRIPTIONS AU TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT 
 

Publication du 1er Trimestre des collectivités affiliées 

au Centre de Gestion de la Manche 
 

AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
 

 

 

 

Catégorie : B 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme HIERLE 

Françoise 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme LECLERC 

Jessica 
SAINT-LO AGGLO 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme HAUPAIS 

Yasmine 

SYNDICAT DE 

MUTUALISATION DE L'EAU 

POTABLE DU GRANVILLAIS 

ET DE L'AVRANCHIN 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme DESMOTTES 

Eloïse 

SYNDICAT MIXTE 

D'ASSAINISSEMENT DE 

L'AGGLOMERATION 

GRANVILLAISE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

10/06/2023 

Mme CADIC 

Véronique 
VILLE DE GRANVILLE 

rédacteur principal de 1ère 

classe 
1 Oui  

M. DUCHEMIN Kévin 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Oui  

Mme LEVANNIER 

Florence 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
2 Non  

Mme COSTEROUSSE 

Caroline 
SAINT-LO AGGLO 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Oui  

Mme BERNARD 

Valérie 
SAINT-LO AGGLO 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
2 Non  

Mme GOHIN 

Sabrina 
VILLE DE GRANVILLE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
1 Oui  

Mme BOULLE 

Stéphanie 
VILLE DE GRANVILLE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
2 Non  

Mme DUTHEIL 

Valérie 
VILLE DE GRANVILLE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
3 Non  

Mme LE DAIN 

Magdaléna 
VILLE DE GRANVILLE 

rédacteur principal de 2ème 

classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/01/2023 

 

FILIERE : animation 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme GIRET 

Stéphanie 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

animateur principal de 1ère 

classe 
1 Oui  



CADRE D’EMPLOIS DES ANIMATEURS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme BENARD 

Christelle 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

animateur principal de 1ère 

classe 
2 Non  

M. RESTOUT Mathias 
COMMUNE DE MARCEY-

LES-GREVES 

animateur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

Mme RABILIER-AKLI 

Agnès 
SAINT-LO AGGLO 

animateur principal de 1ère 

classe 
1 Non  

M. HELAINE Johann 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

animateur principal de 2ème 

classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

23/12/2023 

Mme TARDIF 

Géraldine 
SAINT-LO AGGLO 

animateur principal de 2ème 

classe 
1 Non  

 

FILIERE : culturelle 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme GODARD 

Irène 
VILLE DE SAINT-LO 

assistant de conservation 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme ODJOUSSOU-

GUE Mélanie 
VILLE DE GRANVILLE 

assistant de conservation 

principal de 2ème classe 
1 Oui  

 

FILIERE : médico-sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AIDES-SOIGNANTS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme LESAGE 

Séverine 
CCAS DE SAINT-LO 

aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
1 Non  

Mme LECAMU 

Guilène 
CCAS DE SAINT-LO 

aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
2 Non  

Mme VIMOND 

Charline 
CCAS DE SAINT-LO 

aide-soignant territorial de 

classe supérieure 
3 Non  

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme PAULOUS 

Sylvie 
SAINT-LO AGGLO 

auxiliaire de puériculture de 

classe supérieure 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

 

FILIERE : sportive 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. DROGUET 

Frédéric 
VILLE DE GRANVILLE 

éducateur des APS principal 

de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

 

FILIERE : technique 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme RAK Amélie 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

technicien principal de 1ère 

classe 
1 Non  



CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. LEMARECHAL 

Jérôme 
SAINT-LO AGGLO 

technicien principal de 1ère 

classe 
1 Non  

M. BAJON Julien 

SYNDICAT MIXTE 

D'ASSAINISSEMENT DE 

L'AGGLOMERATION 

GRANVILLAISE 

technicien principal de 

2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/08/2023 

M. MARTIN Raphaël 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

technicien principal de 

2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

 

  



Publié le 04/07/2023 
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Publication du 1er Trimestre des collectivités affiliées 
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Catégorie : C 
 

 

FILIERE : administrative 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme FAROLDI 

Laurence 
CCAS DE SAINT-LO 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

Mme LETELLIER 

Peggy 
CCAS DE SAINT-LO 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

Mme MAHIER Emilie 

CENTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DE LA 

MANCHE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme ROGER Carole 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme ARMAND 

Isabelle 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme HELBERT 

Sandrine 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme JUQUIN 

Caroline 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme HARDY Anita 
COMMUNE DE ROMAGNY 

FONTENAY 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme TINET Ophélie SAINT-LO AGGLO 
adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme LEGRAND-

LEMARINEL Virginie 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D'ENERGIES DE LA MANCHE 

(SDEM) 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

15/11/2023 

Mme LEMARIE 

Catherine 

VILLE DE BRICQUEBEC-EN-

COTENTIN 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme LEBLOND 

Mireille 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme BRIN Sylvie VILLE DE GRANVILLE 
adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

Mme GUERIN 

Pascale 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

Mme VIGOT 

Vanessa 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

M. DELFORGE-

MARCHAND Bastien 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme PAINBLANC 

Nadine 
VILLE DE SAINT-JAMES 

adjoint administratif territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme DESAINT 

GERMAIN Karine 
CCAS DE LA HAGUE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
2 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme BERNARD 

Virginie 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme MAUGER 

Claire 
COMMUNE DE BLOSVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Agent 

intercommunal : 

BLOSVILLE (15h/35h) 

et ETIENVILLE 

(19h/35h) 

Mme COLOMBOT 

Mélanie 
COMMUNE DE HAMBYE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme LEVAST Anaïs 
COMMUNE DE LES 

MOITIERS-D'ALLONNE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme GUILLEMIN 

Karine 

COMMUNE DE MARCEY-

LES-GREVES 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

03/06/2023 

Mme MAUGER 

Claire 
COMMUNE D'ETIENVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Agent 

intercommunal : 

BLOSVILLE (15h/35h) 

et ETIENVILLE 

(19h/35h) 

Mme MENANT Fania SAINT-LO AGGLO 
adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme MADELAINE 

Pascaline 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

Mme LEBRUN 

Catherine 
VILLE D'AVRANCHES 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme LEVALLOIS 

Nathalie 
VILLE DE BRECEY 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme LEMARIE Eloïse 
VILLE DE BRICQUEBEC-EN-

COTENTIN 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2023 

Mme CORLOUER 

Lisa 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme HAMEL Claire VILLE DE LA HAYE 
adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme MONTEIRO 

Olga 
VILLE DE LA HAYE 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
2 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

10/05/2023 

Mme MASSIER 

Maryline 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

03/05/2023 

Mme LOUISE Laëtitia VILLE DE SAINT-LO 
adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

 

FILIERE : animation 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. LEFRANCOIS 

Florent 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/05/2023 

Mme HAREL Elodie 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme MARIE 

Mélanie 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

Mme CHENAI 

Sandrine 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. LECLERC Morgan VILLE DE GRANVILLE 
adjoint territorial d'animation 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme CHARPENTIER 

Marine 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/05/2023 

M. OLIVRIN Franck 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. HOUSTIN Laurent 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2023 

Mme RIGAUD 

Marion 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

03/08/2023 

M. KOTIAN Thierry 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
5 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. LESECQ Xavier SAINT-LO AGGLO 
adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme DUHAMEL 

Marion 
VILLE DE BRECEY 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Oui  

Mme LAURENT 

Isabelle 
VILLE DE BRECEY 

adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
2 Oui 

Conditions remplies 

à compter du 

05/09/2023 

M. MENA Laurent VILLE DE GRANVILLE 
adjoint territorial d'animation 

principal de 2ème classe 
1 Non  

 

FILIERE : culturelle 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme ARNAUDY-

JOURD'HEUIL 

Morgane 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 1ère 

classe 

1 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/04/2023 

Mme SANGLEBOEUF 

Adeline 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 1ère 

classe 

2 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

Mme SEYS Isabelle 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 1ère 

classe 

3 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme GALLIER 

Christine 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 1ère 

classe 

1 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

Mme PICOT 

Caroline 
VILLE DE MONTEBOURG 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 1ère 

classe 

1 Non  

Mme SOLA-SOUHY 

Morgane 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 

2ème classe 

1 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

19/11/2023 

Mme GUSMINI 

Chloé 
VILLE D'AVRANCHES 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 

2ème classe 

1 Oui  

Mme TEMPLIER 

Catherine 
VILLE D'AVRANCHES 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 

2ème classe 

2 Non  

Mme CHANTELOT 

VALOGNES Sabine 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 

2ème classe 

1 Oui  

Mme COUSIN 

Alexane 

VILLE DE TORIGNY-LES-

VILLES 

adjoint territorial du 

patrimoine principal de 

2ème classe 

1 Oui  

 

  



FILIERE : sécurité 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme LOBSTEIN-

ROMERA Erika 
VILLE DE LA HAYE brigadier-chef principal 1 Non  

M. GIDON Fabien VILLE DE LA HAYE brigadier-chef principal 2 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

18/08/2023 

 

FILIERE : médico-sociale 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

Mme GUIBERT 

Béatrice 
CCAS DE CONDE-SUR-VIRE 

agent social principal de 

1ère classe 
1 Non  

Mme DELAURY Alice 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

agent social principal de 

1ère classe 
1 Non  

Mme BOUIN Héléna 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

agent social principal de 

1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme GOSSET 

Christelle 
SAINT-LO AGGLO 

agent social principal de 

1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

Mme GUILLON 

Ségolène 
CCAS DE CONDE-SUR-VIRE 

agent social principal de 

2ème classe 
1 Oui  

Mme BERTHELOT 

Valérie 
CCAS DE LA HAGUE 

agent social principal de 

2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2023 

Mme CHMIEL 

Carole 
CCAS DE LA HAGUE 

agent social principal de 

2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

04/03/2023 

Mme BURNEL Lina CCAS DE SAINT-LO 
agent social principal de 

2ème classe 
1 Non  

Mme ANDRE 

Sandrine 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

2ème classe 
2 Non  

Mme CALIPEL 

Natacha 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

2ème classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

28/02/2023 

Mme MOYNET 

Ghislaine 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

2ème classe 
4 Non  

Mme HERVIEU 

Natacha 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

2ème classe 
5 Non  

Mme MELNIC Stela CCAS DE SAINT-LO 
agent social principal de 

2ème classe 
6 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

30/03/2023 

Mme GUILE Fatou CCAS DE SAINT-LO 
agent social principal de 

2ème classe 
7 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/08/2023 

Mme MADELAINE 

Nathalie 
CCAS DE SAINT-LO 

agent social principal de 

2ème classe 
8 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

02/11/2023 

Mme LEGUELINEL 

Katia 
SAINT-LO AGGLO 

agent social principal de 

2ème classe 
1 Non  

Mme DE SAINT 

JORES Magali 
SAINT-LO AGGLO 

agent social principal de 

2ème classe 
2 Non  

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

Mme BOYER Valérie VILLE DE SAINT-LO 

agent spécialisé principal de 

1ère classe des écoles 

maternelles 

1 Non  



 

FILIERE : technique 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. CAVAROS 

Stéphane 
CCAS DE SAINT-LO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

M. BOUTELOUP 

Jérôme 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

26/06/2023 

M. JAMES Bruno 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

Mme YVES 

Françoise 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme HERPEUX 

Manuela 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. BAZIN Anthony 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
5 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. MARTINE Arnaud 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. MORTELECQ 

Alain 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme GAUTIER Emilie 
COMMUNE DE MARCEY-

LES-GREVES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2023 

M. LEMAITRE 

Philippe 
COMMUNE DE MARCEY-

LES-GREVES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2023 

Mme L'HOMME 

Rachel 
COMMUNE DE SAINT-POIS 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

M. LENOURY 

Stéphane 

COMMUNE DE TERRE-ET-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme GUERIN 

Nathanaëlle 
COMMUNE D'YQUELON 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

15/10/2023 

Mme DUDOUIT 

Marie-Lise 
COMMUNE D'YQUELON 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

15/10/2023 

M. TELLIER Yannick 
PRESQU'ILE HABITAT - 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. CATHERINE Alain SAINT-LO AGGLO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

M. MANSON Patrick SAINT-LO AGGLO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

M. VAUTIER Jean-

Jacques 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

M. AUVRE Cédric SAINT-LO AGGLO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

Mme DOREE 

Maryline 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
5 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

M. CAUCHARD 

Olivier 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
6 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

Mme HELAINE 

Delphine 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
7 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

M. LEGOUPIL 

Laurent 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
8 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. FRANCOISE Tony SAINT-LO AGGLO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
9 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

17/12/2023 

M. VOISIN Freddy VILLE D'AVRANCHES 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. CHEVALIER 

William 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. DHELLIN Walter VILLE DE GRANVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

M. MATHAN Thierry VILLE DE GRANVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non  

M. RENAULT Luc VILLE DE GRANVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non  

Mme RIVIERE Mireille VILLE DE GRANVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
5 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

M. PETROZ Julien VILLE DE GRANVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
6 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. CHAMPBERTAULT 

Eric 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
7 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

M. LEPELLEY Bruno VILLE DE GRANVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
8 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme 

DECHANTELOUP 

Stéphanie 

VILLE DE LA HAYE 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2023 

M. DUPONT 

Jacques 
VILLE DE MONTEBOURG 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/11/2023 

Mme ALLART Karine 
VILLE DE QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

M. MOUILLARD 

Frédéric 

VILLE DE QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/10/2023 

M. VILLARD Luc VILLE DE SAINT-JAMES 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

Mme LEGENDRE 

Jacqueline 
VILLE DE SAINT-JAMES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme LEMENEEC 

Emmanuelle 
VILLE DE SAINT-JAMES 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/12/2023 

Mme LECROSNIER 

Elodie 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
1 Non  

M. CASTEL 

LEDUNOIS Nicolas 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
2 Non  

M. SAUSSAYE Patrick VILLE DE SAINT-LO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
3 Non  

M. VIVIER Michel VILLE DE SAINT-LO 
adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe 
4 Non  

M. GAZENGEL Tony 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme DEBON Aurélie 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. LEPELTIER Jerry 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non  

M. LE BOULANGER 

Bruno 

COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
4 Non  



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. RAULT Samuel 
COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION MONT-

SAINT-MICHEL NORMANDIE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
5 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

08/12/2023 

Mme VEREL Sylviane 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. LEPROVOST 

Anthony 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/03/2023 

M. TESSIER 

Christophe 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES GRANVILLE, 

TERRE ET MER 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/05/2023 

Mme BERNARD 

Sonia 
COMMUNE DE BARENTON 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. COURTEILLE 

Mikaël 
COMMUNE DE BARENTON 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. FAUCON André COMMUNE DE THEREVAL 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

23/06/2023 

Mme MARAIS 

Amélie 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

23/03/2023 

M. LECORDIER 

Sébastien 
SAINT-LO AGGLO 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

26/05/2023 

M. HARDEL Cyrille SAINT-LO AGGLO 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2023 

M. BOULLE Eric VILLE D'AVRANCHES 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Oui  

Mme ORVAIN 

Céline 
VILLE D'AVRANCHES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Oui  

M. HEBERT Wilfried VILLE D'AVRANCHES 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Oui  

Mme REGNAULT 

Léonie 
VILLE D'AVRANCHES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/06/2023 

M. LEMOINE Jean-

Michel 
VILLE DE BREHAL 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. DELACROIX 

Philippe 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme YOUDINE 

Lydie 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

Mme FAUDEMER 

Corinne 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non  

Mme GUILLET Elodie 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
4 Non  

Mme HOREL 

Véronique 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
5 Non  

Mme LANCRE 

Catherine 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
6 Non  

Mme LECHATREUX 

Julie 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
7 Non  

Mme DU MOULINET 

D'HARDEMARE 

Emmanuelle 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
8 Non  

M. LETOUZE Jacky 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
9 Non  

Mme NEBILI 

Stéphanie 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
10 Non  

Mme PERRINE 

Agnès 

VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
11 Non  



CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel Observation(s) 

M. VEISS Jouhanny 
VILLE DE CARENTAN-LES-

MARAIS 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
12 Non  

Mme GUILLON 

Ségolène 
VILLE DE CONDE-SUR-VIRE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

M. FONTAINE Justin VILLE DE GRANVILLE 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

11/04/2023 

M. LEJAMTEL 

Alexandre 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

22/03/2023 

Mme MANNEHEUT 

Valérie 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non  

M. SARROUY 

Michael 
VILLE DE GRANVILLE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
4 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

26/01/2023 

M. HAAS Sébastien VILLE DE MONTEBOURG 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/08/2023 

M. COLIBEAUX 

Philippe 

VILLE DE QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme GUENARD 

Christelle 

VILLE DE QUETTREVILLE-SUR-

SIENNE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

Mme BEAULIEU 

Maryvonne 
VILLE DE SAINT-JAMES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme ROUGEUL 

Cindy 
VILLE DE SAINT-JAMES 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. ALEXANDRE 

Fabrice 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non  

Mme LALLEMAND 

Mathilde 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
2 Non  

M. LENORMAND 

Denis 
VILLE DE SAINT-LO 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
3 Non  

M. NOEL Wilfried VILLE DE SAINT-LO 
adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
4 Non  

Mme PAPILLON 

Sylvie 
VILLE DE TESSY-BOCAGE 

adjoint technique territorial 

principal de 2ème classe 
1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/09/2023 

 
 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 

Agent Collectivité Grade d’avancement 
Ordre de 

mérite 

Examen 

professionnel 
Observation(s) 

M. QUENAULT 

Philippe 
COMMUNE D'ETIENVILLE agent de maîtrise principal 1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

04/08/2023 

Mme LENGRONNE 

Brigitte 

SIAS DU CANTON DE 

GRANVILLE 
agent de maîtrise principal 2 Non  

M. DUCHEMIN 

Sébastien 

SYNDICAT MIXTE 

D'ASSAINISSEMENT DE 

L'AGGLOMERATION 

GRANVILLAISE 

agent de maîtrise principal 1 Non 
Conditions remplies 

à compter du 

09/07/2023 

M. LEROY Jean-

Michel 
VILLE DE GRANVILLE agent de maîtrise principal 1 Non 

Conditions remplies 

à compter du 

01/07/2023 

M. PRIOUT Reynald VILLE DE GRANVILLE agent de maîtrise principal 2 Non  

M. JOUSSE 

Sébastien 
VILLE DE SAINT-LO agent de maîtrise principal 1 Non  

M. THIBERT Jean-

Charles 
VILLE DE VALOGNES agent de maîtrise principal 1 Non  

 







ARRETE N °23-236 RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des BIBLIOTHÉCAIRES TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE de bibliothécaire territorial principal

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°91-845 du 02/09/1991, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des bibliothécaires 
territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-116 en date du 24 septembre 2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°21-072RH en date du 11/05/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 15/05/2021 
au 14/05/2027,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de bibliothécaire territorial principal est fixé comme suit pour 
l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Nivea
u Observations

M. HASCOET Yannig bibliothécaire territorial bibliothécaire territorial 
principal

après examen 
professionnel 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 1 Nombres d’hommes : 1
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 07/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale



ARRETE N °2023-06-AR-220-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-ÉDUCATIFS 
pour l'accès au GRADE d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2017-901 du 09/05/2017, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants 
territoriaux socio-éducatifs,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme JUGAN Nathalie assistant socio-éducatif assistant socio-éducatif de 
classe exceptionnelle

par 
ancienneté 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 1 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   



ARRETE N °23-235 RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ÉDUCATEURS TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS 
pour l'accès au GRADE d’éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2017-902 du 09/05/2017, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants,
Vu la délibération n° 2019-116 en date du 24 septembre 2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°21-072RH en date du 11/05/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 15/05/2021 
au 14/05/2027,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme TASSET Lucie éducateur de jeunes 
enfants

éducateur de jeunes 
enfants de classe 

exceptionnelle
par 

ancienneté 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 2 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 2 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 07/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale



ARRETE N °23-234 RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des INGÉNIEURS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’ingénieur principal

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2016-201 du 26/02/2016, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-116 en date du 24 septembre 2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°21-072RH en date du 11/05/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 15/05/2021 
au 14/05/2027,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’ingénieur principal est fixé comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme POLLEAU Solène ingénieur ingénieur principal par 
ancienneté 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 1 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 07/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale









ARRETE N°RH-23-10

SYNDICAT MIXTE D'ASSAINISSEMENT DE L'AGGLOMERATION GRANVILLAISE

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des RÉDACTEURS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE de rédacteur principal de 1ère classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2012-924 du 30/07/2012, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs 
territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-05 en date du 04/06/2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté en date du 08/10/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 
31/12/2026,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de rédacteur principal de 1ère classe est fixé comme suit pour 
l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme DESMOTTES Eloïse rédacteur principal de 
2ème classe

rédacteur principal de 
1ère classe

par 
ancienneté 1 conditions remplies à 

compter du 10/06/23 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 1 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à SAINT-PAIR-SUR-MER
Le 12/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

Michel PICOT
Le Président























ARRETE N °2023-06-AR-221-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ASSISTANTS DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES 
BIBLIOTHÈQUES 

pour l'accès au GRADE d’assistant de conservation principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2011-1642 du 23/11/2011, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’assistant de conservation principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Nivea
u Observations

Mme ODJOUSSOU-GUE 
Mélanie

assistant de 
conservation

assistant de conservation 
principal de 2ème classe

après examen 
professionnel 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 1 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   







ARRETE N °2023-06-AR-222-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ÉDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET 
SPORTIVES 

pour l'accès au GRADE d’éducateur des APS principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2011-605 du 30/05/2011, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’éducateur des APS principal de 2ème classe est fixé comme 
suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. DROGUET Frédéric éducateur des APS éducateur des APS 
principal de 2ème classe

par 
ancienneté 1 conditions remplies à 

compter du 01/11/23 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 1 Nombres d’hommes : 1
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   







ARRETE N°RH-23-09

SYNDICAT MIXTE D'ASSAINISSEMENT DE L'AGGLOMERATION GRANVILLAISE

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des TECHNICIENS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE de technicien principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2010-1357 du 09/11/2010, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des  techniciens 
territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-05 en date du 04/06/2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté en date du 08/10/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 
31/12/2026,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de technicien principal de 2ème classe est fixé comme suit pour 
l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. BAJON Julien technicien technicien principal de 
2ème classe

par 
ancienneté 1 conditions remplies à 

compter du 01/08/23 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 1 Nombres d’hommes : 1
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à SAINT-PAIR-SUR-MER
Le 12/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

Michel PICOT
Le Président





















ARRETE N °2023-06-AR-226-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme BRIN Sylvie
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 1
Conditions remplies à 
compter du 
01/07/2023 

Mme GUERIN Pascale
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 2
Conditions remplies à 
compter du 
01/07/2023 

Mme VIGOT Vanessa
adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 3
Conditions remplies à 
compter du 
01/11/2023 

M. DELFORGE-
MARCHAND Bastien

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe

adjoint administratif 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 4
Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 3 Nombre de femmes : 3
Nombres d’hommes : 1 Nombres d’hommes : 1
Total : 4 Total : 4 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   







ARRETE N °23-233 RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-116 en date du 24 septembre 2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°21-072RH en date du 11/05/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 15/05/2021 
au 14/05/2027,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe est 
fixé comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Nivea
u Observations

Mme BERNARD Virginie adjoint administratif 
territorial

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe
après examen 
professionnel 1

Conditions remplies à 
compter du 
10/05/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 3 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 3 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 07/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale





















ARRETE N °2023-06-AR-225-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1690 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe est 
fixé comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme CORLOUER Lisa adjoint administratif 
territorial

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 2 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 2 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   



 
        N°2023-168 

  
TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 

ANNÉE 2023 
Cadre d’emplois des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

pour l’accès au grade d’adjoint administratif territorial principal de 
2ème classe 

 
4/4.1 

Le Maire de la Commune de LA HAYE, 

VU  le code général de la fonction publique, 

VU  le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 

administratifs territoriaux, 

VU  la délibération DEL20220705_064 en date du 5 juillet 2022 fixant les quotas d’avancement de grade, 

VU  l’arrêté n°2022-013 en date du 19 janvier 2022 fixant les lignes directrices de gestion pour la période du 19 janvier 

2022 au 18 janvier 2025, 

VU  l’arrêté n°2022-257 en date du 11 juillet 2022 portant modification des lignes directrices de gestion pour la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2025, 

ARRÊTE 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe est 
fixé comme suit pour l’année 2023 : 

 
 

 Promouvables : 

 
 

Promus : 
Nombre de femmes :   3 Nombre de femmes :  2 
Nombres d’hommes :   0 Nombres d’hommes : 0 
Total :     3 Total :   2 

 

Article 2 :  Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 
Fait à La Haye,  
Le Maire, 
Alain LECLÈRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : Le présent arrêté  peut, s’il est contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ou de sa 

notification aux intéressés, faire l'objet des recours suivants :  

• Recours administratif gracieux auprès de mes services. 

• Recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14050 CAEN cedex 4) pour par voie 
dématérialisée via www.telerecours.fr 

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE 
ARRONDISSEMENT DE COUTANCES 

CANTON DE CRÉANCES 
COMMUNE DE LA HAYE 

 
 
 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

HAMEL Claire adjoint administratif 
territorial 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

après examen 
professionnel 

1 
Conditions remplies 

à compter du 
10/05/2023  

MONTEIRO Olga adjoint administratif 
territorial 

adjoint administratif 
territorial principal de 

2ème classe 

après examen 
professionnel 

2 
Conditions remplies 

à compter du 
10/05/2023  

http://www.telerecours.fr/








ARRETE N °2023-06-AR-228-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 
pour l'accès au GRADE d’adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1693 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
territoriaux d'animation,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. LECLERC Morgan
adjoint territorial 

d'animation principal 
de 2ème classe

adjoint territorial 
d'animation principal de 

1ère classe
par 

ancienneté 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 1 Nombres d’hommes : 1
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   









ARRETE N °2023-06-AR-229-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 
pour l'accès au GRADE d’adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1693 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
territoriaux d'animation,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. MENA Laurent adjoint territorial 
d'animation

adjoint territorial 
d'animation principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 1  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 1 Nombres d’hommes : 1
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   





ARRETE N °2023-06-AR-231-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 
pour l'accès au GRADE d’adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1692 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
territoriaux du patrimoine,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe est 
fixé comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme GALLIER Christine
adjoint territorial du 

patrimoine principal de 
2ème classe

adjoint territorial du 
patrimoine principal de 

1ère classe
par 

ancienneté 1
Conditions remplies à 
compter du 
01/10/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 2 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 0 Nombres d’hommes : 0
Total : 2 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   













 
        N°2023-170 

  
TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 

ANNÉE 2023 
Cadre d’emplois des AGENTS DE POLICE MUNICIPALE  

pour l'accès au grade de brigadier-chef principal 
 

4/4.1 
Le Maire de la Commune de LA HAYE, 

VU  le code général de la fonction publique, 

VU  le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de 

police municipale, 

VU  la délibération DEL20220705_064 en date du 5 juillet 2022 fixant les quotas d’avancement de grade, 

VU  l’arrêté n°2022-013 en date du 19 janvier 2022 fixant les lignes directrices de gestion pour la période du 19 janvier 

2022 au 18 janvier 2025, 

VU  l’arrêté n°2022-257 en date du 11 juillet 2022 portant modification des lignes directrices de gestion pour la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2025, 

ARRÊTE 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade de brigadier-chef principal est fixé comme suit pour l’année 2023 : 

 
 

 Promouvables : 

 
 

Promus : 
Nombre de femmes :   1 Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :   1 Nombres d’hommes : 1 
Total :     2 Total :   2 

 

Article 2 :  Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

 
Fait à La Haye,  
Le Maire, 
Alain LECLÈRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : Le présent arrêté  peut, s’il est contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ou de sa 

notification aux intéressés, faire l'objet des recours suivants :  

• Recours administratif gracieux auprès de mes services. 

• Recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14050 CAEN cedex 4) pour par voie 
dématérialisée via www.telerecours.fr 

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE 
ARRONDISSEMENT DE COUTANCES 

CANTON DE CRÉANCES 
COMMUNE DE LA HAYE 

 
 
 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

 

ROMERA Erika 
gardien brigadier de 

police municipale 
brigadier-chef principal par ancienneté 1  

 

GIDON Fabien 
gardien brigadier de 

police municipale 
brigadier-chef principal par ancienneté 2 

Conditions remplies 
à compter du 
18/08/2023  

http://www.telerecours.fr/
























ARRETE N ° 23-232 RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-116 en date du 24 septembre 2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°21-072RH en date du 11/05/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 15/05/2021 
au 14/05/2027,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. MARTINE Arnaud
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 1
Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023 

M. MORTELECQ Alain
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 2
Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 1 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 9 Nombres d’hommes : 2
Total : 10 Total : 2 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 07/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

 



















ARRETE N °2023-06-AR-232-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. CHEVALIER William
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 1  

M. DHELLIN Walter
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 2  

M. MATHAN Thierry
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 3  

M. RENAULT Luc
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 4  

Mme RIVIERE Mireille
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 5
Conditions remplies à 
compter du 
01/07/2023 

M. PETROZ Julien
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 6
Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023 

M. CHAMPBERTAULT Eric
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 7
Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023 

M. LEPELLEY Bruno
adjoint technique 

territorial principal de 
2ème classe

adjoint technique 
territorial principal de 1ère 

classe
par 

ancienneté 8
Conditions remplies à 
compter du 
01/12/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 3 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 8 Nombres d’hommes : 7
Total : 11 Total : 8 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.



Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   



 
        N°2023-169 

  
TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 

ANNÉE 2023 
Cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

pour l’accès au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe 
 

4/4.1 
Le Maire de la Commune de LA HAYE, 

VU  le code général de la fonction publique, 

VU  le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 

techniques territoriaux, 

VU  la délibération DEL20220705_064 en date du 5 juillet 2022 fixant les quotas d’avancement de grade, 

VU  l’arrêté n°2022-013 en date du 19 janvier 2022 fixant les lignes directrices de gestion pour la période du 19 janvier 

2022 au 18 janvier 2025, 

VU  l’arrêté n°2022-257 en date du 11 juillet 2022 portant modification des lignes directrices de gestion pour la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2025, 

ARRÊTE 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 : 

 
 

 Promouvables : 

 
 

Promus : 
Nombre de femmes :   2 Nombre de femmes :  1 
Nombres d’hommes :   0 Nombres d’hommes : 0 
Total :      2 Total :   1 

 

Article 2 :  Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité.  

Fait à La Haye,  
Le Maire, 
Alain LECLÈRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : Le présent arrêté  peut, s’il est contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage ou de sa 

notification aux intéressés, faire l'objet des recours suivants :  

• Recours administratif gracieux auprès de mes services. 

• Recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Caen (3 rue Arthur Le Duc 14050 CAEN cedex 4) pour par voie 
dématérialisée via www.telerecours.fr 

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE 
ARRONDISSEMENT DE COUTANCES 

CANTON DE CRÉANCES 
COMMUNE DE LA HAYE 

 
 
 

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations 

DECHANTELOUP 
Stéphanie 

adjoint technique 
territorial principal  

de 2ème classe 

adjoint technique 
territorial principal  

de 1ère  classe 

par 
ancienneté 

1 
Conditions remplies 

à compter du 
01/09/2023 

http://www.telerecours.fr/












ARRETE N °23-231 RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-116 en date du 24 septembre 2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°21-072RH en date du 11/05/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 15/05/2021 
au 14/05/2027,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

Mme VEREL Sylviane adjoint technique 
territorial

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 1  

M. LEPROVOST Anthony adjoint technique 
territorial

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 2
Conditions remplies à 
compter du 
01/03/2023 

M. TESSIER Christophe adjoint technique 
territorial

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 3
Conditions remplies à 
compter du 
01/05/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 2 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 4 Nombres d’hommes : 2
Total : 6 Total : 3 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 07/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale



















ARRETE N °2023-06-AR-230-RH

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2006-1691 du 22/12/2006, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe est fixé 
comme suit pour l’année 2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. FONTAINE Justin adjoint technique 
territorial

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 1
Conditions remplies à 
compter du 
11/04/2023 

M. LEJAMTEL Alexandre adjoint technique 
territorial

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 2
Conditions remplies à 
compter du 
22/03/2023 

Mme MANNEHEUT 
Valérie

adjoint technique 
territorial

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 3  

M. SARROUY Michael adjoint technique 
territorial

adjoint technique 
territorial principal de 

2ème classe
par 

ancienneté 4
Conditions remplies à 
compter du 
26/01/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 2 Nombre de femmes : 1
Nombres d’hommes : 5 Nombres d’hommes : 3
Total : 7 Total : 4 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   

















ARRETE N°RH-23-08

SYNDICAT MIXTE D'ASSAINISSEMENT DE L'AGGLOMERATION GRANVILLAISE

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS DE MAÎTRISE TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’agent de maîtrise principal

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°88-547 du 06/05/1988, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise 
territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-05 en date du 04/06/2019 fixant les quotas d’avancement de grade,
Vu l’arrêté en date du 08/10/2021 qui fixe les lignes directrices de gestion pour la période du 01/01/2021 au 
31/12/2026,

ARRETE
Article1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal est fixé comme suit pour l’année 
2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. DUCHEMIN Sébastien agent de maîtrise agent de maîtrise principal par 
ancienneté 1

Conditions remplies à 
compter du 
09/07/2023 

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 1 Nombres d’hommes : 1
Total : 1 Total : 1 

Article 2 : Recours 
Le Président informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à SAINT-PAIR-SUR-MER
Le 12/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

Michel PICOT
Le Président



ARRETE N °2023-06-AR-227-RH

VILLE DE GRANVILLE

TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE
Année 2023

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS DE MAÎTRISE TERRITORIAUX 
pour l'accès au GRADE d’agent de maîtrise principal

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°88-547 du 06/05/1988, modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise 
territoriaux,
Vu la délibération n° 2019-06-88 du 28 juin 2019 fixant les ratios d’avancement de grade,
Vu l’arrêté n°2021-03-AR-467 portant établissement des lignes directrices de gestion,

ARRETE
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement au grade d’agent de maîtrise principal est fixé comme suit pour l’année 
2023 :

Agent Libellé Grade Actuel Libellé Grade proposé Type Niveau Observations

M. LEROY Jean-Michel agent de maîtrise agent de maîtrise principal par 
ancienneté 1

Conditions remplies à 
compter du 
01/07/2023 

M. PRIOUT Reynald agent de maîtrise agent de maîtrise principal par 
ancienneté 2  

Promouvables : Promus :
Nombre de femmes : 0 Nombre de femmes : 0
Nombres d’hommes : 4 Nombres d’hommes : 2
Total : 4 Total : 2 

Article 2 : Recours 
Le Maire informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 3 : Exécution
Le présent tableau sera communiqué au Centre de Gestion, afin que celui-ci en assure la publicité. 

Fait à GRANVILLE
Le 15/06/2023
Cachet et signature de l’autorité territoriale

   








